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Objet du document 

La présente étude complémentaire de faisabilité Řǳ bǆǳŘ CŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ [ȅƻƴƴŀƛǎ όbC[ύ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ porte sur la 

section Saint-Fons ς Grenay. Elle ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ 

à 4 voies de la ligne ferroviaire existante menée en 2013 - 2014Φ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ 

analyse des enjeux environnementaux majeurs. 

9ƭƭŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ нлмо-2014 complété par la présente 

ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9w/ ό;ǾƛǘŜǊ-Réduire-Compenser), qui consiste à concevoir un projet de 

ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

ŜƴƧŜǳȄΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎΣ ŀǾŀƴǘΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ 

qui pourraient subsister malgré les mesures de réduction. 



Rapportς Volet Environnemental 

bǆǳŘ Ferroviaire Lyonnais ς Mise à 4 voies de St-Fons-Grenay | SNCF Réseau 

 

 

3 

Sommaire 

Préambule ........................................................................................................................................... 5 

1 Le captage AEP des Quatre Chênes et ses périmètres de protection ............................................... 6 

1.1 Les enjeux .................................................................................................................................................... 6 

1.2 Les mesures ................................................................................................................................................. 8 

1.2.1 Le captage et son Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) .......................................... 8 

1.2.2 Le captage et son Périmètre de Protection Éloignée (PPE) ................................................ 9 

1.3 Les études ultérieures à mener ................................................................................................................. 10 

2 Les corridors écologiques ............................................................................................................. 12 

2.1 Les enjeux .................................................................................................................................................. 12 

2.1.1 Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Rhône-Alpes de juillet 201412 

2.1.2 Le SCOT 2030 de lôAire M®tropolitaine Lyonnaise (AML) ................................................. 13 

2.1.3 Le diagnostic écologique ................................................................................................... 14 

2.2 Les mesures ............................................................................................................................................... 18 

2.2.1 Corridor SRCE n°1 à remettre en bon état ........................................................................ 18 

2.2.2 Corridor SRCE n°2 à remettre en bon état ........................................................................ 22 

2.2.3 Autres mesures pour la faune ............................................................................................ 23 

2.3 Les études ultérieures à mener ................................................................................................................. 23 

3 [ΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ .............................................................................................................. 25 

3.1 Les enjeux .................................................................................................................................................. 25 

3.2 Les mesures et études ultérieures à mener .............................................................................................. 25 

4 Les risques technologiques........................................................................................................... 26 

4.1 Le PPRT des établissements Créalis et SDSP à Saint-Priest ....................................................................... 26 

4.1.1 Le projet au droit du PPRT ................................................................................................ 26 

4.1.2 Le PPRT, son zonage et les contraintes pour le projet ..................................................... 26 

4.1.3 La connaissance du risque et des solutions déjà étudiées ............................................... 31 

4.1.4 Les solutions potentielles et études ultérieures à mener ................................................... 33 

4.2 La ZPR de la ZAC des Lumières à Saint-Priest ............................................................................................ 35 

4.2.1 Le projet au droit de la ZAC des Lumières ........................................................................ 35 

4.2.2 La ZPR de la ZAC des lumières et les contraintes pour le projet ...................................... 35 

4.2.3 Les études ultérieures à mener ......................................................................................... 37 

4.3 Le site de La Dauphinoise à Saint-Pierre-de-Chandieu ............................................................................. 38 

4.3.1 Le projet au droit du site de La Dauphinoise ..................................................................... 38 

4.3.2 Les risques générés par le site Dauphinoise et les contraintes pour le projet .................. 38 

4.3.3 Les études ultérieures à mener ......................................................................................... 44 

5 Les annexes ................................................................................................................................. 45 

5.1 Les annexes du captage AEP des Quatre Chênes ...................................................................................... 45 



Rapportς Volet Environnemental 

bǆǳŘ Ferroviaire Lyonnais ς Mise à 4 voies de St-Fons-Grenay | SNCF Réseau 

 

 

4 

5.1.1 Compte rendu de la r®union du 05/06/2015 avec lôARS Rh¹ne-Alpes ............................. 45 

5.1.2 Les arrêtés préfectoraux n°2014 ï 3860 du 20/11/2014 et n°98.205 du 30/01/1998 ....... 46 

5.2 Les annexes des corridors écologiques ..................................................................................................... 47 

5.2.1 Planches cartographiques du diagnostic écologique du 09/06/2015 ................................ 47 

5.2.2 Liste des espèces faunistiques observées le 09/06/2015 ................................................. 48 

5.3 [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ .................................................................................................. 50 

5.4 Les annexes des risques technologiques .................................................................................................. 51 

5.4.1 Compte rendu de la Réunion avec la DREAL du 16/06/2015 ........................................... 51 

5.4.2 Compte rendu de la Réunion avec CREALIS du 03/09/2015 ............................................ 53 

 



Rapportς Volet Environnemental 

bǆǳŘ Ferroviaire Lyonnais ς Mise à 4 voies de St-Fons-Grenay | SNCF Réseau 

 

 

5 

tǊŞŀƳōǳƭŜ 

Les études de faisabilité de la mise à 4 voies de la section Saint-Fons-Grenay ont été réalisées entre septembre 

2013 et fin 2014. 

/Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ partie ouest de la section όŁ ƭΩouest de la gare de Saint-Priest), la mise 

à 4 voies de la section doit se faire en insérant les nouvelles voies au sud des voies existantes pour en faciliter 

ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦŜǊǊƻviaire. Sur cette partie, la réalisation des voies 

nouvelles se heurte à différentes contraintes, notamment la ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł 

Saint-Priest (PPRT des établissements Créalis et Société du Dépôt de Saint-Priest). 

Sur la partie est de la section, au-delà de la gare de Saint-tǊƛŜǎǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ Ƴƛǎ ŀǳ ƧƻǳǊ н ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ 

2 voies supplémentaires : soit au nord, soit au sud des voies existantes. Cela se traduit par des conséquences 

différenteǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩƛƳpact environnemental potentiel sur : 

¶ La traversée des périmètres de protection rapprochée et/ou éloignée du captage AEP des Quatre-Chênes ; 

¶ [ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ όŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƾǘŞ nord) de la ZPR ZAC des Lumières dont les activités des 

entreprises actuelles génèrent des effets thermiques ; 

¶ [ΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ deux corridors écologiques identifiés au Schéma Régional de Cohérence Écologique de 

Rhône-Alpes (SRCE Rhône Alpes) ; 

¶ La présence potentielle de vestiges archéologiques aux abords de la voie ferrée existante. 

et le cas échéant avec des répercussions sur les conditions de faisabilité et les caractéristiques techniques des 

deux variantes. 

 

Figure 1 : Variantes envisagées aux études de faisabilités 2013-2014, Source Egis 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǾƻƭŜǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀŦŦŜǊƳƛǊ ƭŜǎ 

conditions de faisabilité de la mise à 4 voies de la section Saint-Fons-Grenay en précisant les enjeux 

environnementaux majeurs, les mesures envisageables Ŝǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ н ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ sur la 

partie est. 
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1 [Ŝ ŎŀǇǘŀƎŜ !9t ŘŜǎ vǳŀǘǊŜ /ƘşƴŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

1.1 Les enjeux 

La ligne actuelle Saint-Fons - Grenay traverse, Ł ƭΩest de la gare de Saint-Priest et de ƭΩ!пс, le Périmètre de 

Protection Éloignée (PPE) du captage AEP des Quatre Chênes et longe, par le sud, son Périmètre de Protection 

Rapprochée (PPR). 

Ce captage et ses périmètres sont dŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞfectoral n°98.205 du 30/01/1998 

ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнлмп ς 3860 du 20/11/2014 (Cf. annexe n° 5.1.2). Les périmètres ont été définis 

en tenant compte de la très grande vulnérabilité de la nappe. En effet, celle-ci est localisée dans des alluvions 

fluvio-glaciaires recouvertes par une couche de faible épaisseur de grave argilo-limoneuses rouges insuffisante 

pour constituer une protection significative de la nappe. De plus, les vitesses de transfert jusǉǳΩŁ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎƻƴǘ 

ǘǊŝǎ ǊŀǇƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŜǊǎ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳΦ La perméabilité médiane du magasin aquifère fluvio-glaciaire 

Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ сȄмл-3 m/s. 

[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ (Source Agence Régionale de Santé ς ARS Rhône). 

 

Figure 2 : Captage AEP public des Quatre Chênes, Source ARS Rhône-Alpes 
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La rencontre ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ wƘƾƴŜ-!ƭǇŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ лрκлсκнлмр chez SNCF Réseau (Cf. Compte rendu en 

annexe n°5.1.1) a permis de confirmer / préciser : 

¶ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ protection de la ressource en eau potable inscrite au Schéma 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ όSAGE) ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎ approuvé par arrêté inter-préfectoral 

n°2009/4049 le 24 juillet 2009. Cette orientation majeure et primordiale découle du statut de réserve 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎΣ ƛƴǎŎǊƛǘe au SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 ; 

¶ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ de pouvoir compter durablement sur la possibilité 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎ ŎƻƳƳŜ réserve de secours en cas de pollution grave de la 

nappe du Rhône (dans laquelle elle puise actuellement son eau) ; 

¶ LΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ des voies nouvelles dans le PPR du captage ; cette interdiction est inscrite 

au sein : 

V ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ et ses périmètres (Article 5 - § 5.2.1) ; 

V du {!D9 ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎ (tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Durable (PAGD)1 de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques et règlement2 ; 

¶ LŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲ2014 ς 3860 (ǊŜƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ). 

 

De plus, le DƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩOrientations Générales (DOG) du Schéma de Cohérence Territoriale ({/h¢ύ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ 

Métropolitaine Lyonnaise (AML) identifie le captage des Quatre Chênes en « secteur de vigilance » et fixe des 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ Lƭ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŞƴƻƴŎŞŜǎ 

ci-dessus. 

 

LŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ttw ƻǳ ƭŜ tt9Φ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎƻƴǘ 

déclinées selon ce découpage. 

  

                                                           

 

 

 

 
1
 Objectif n°8 ς Limiter les risques de pollution liés aux infrastructures linéaires / Prescription n°29 ς Limiter la 

traversée des périmètres de protection des captages par de nouvelles infrastructures : « Les nouvelles 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎƭƻǎǎŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ с Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques (PAGD) sont exclues des périmètres de 

protection rapprochés établis. » / Glossaire ς Infrastructures linéaires : « Nouvelles voiries de liaison hors 

desserte de proximité, chemins de fer, transports en site propre, stationnements, pipelines. » 
2
 TITRE 1 ς RESSOURCES EN EAU POTABLE / Article 2 - Traversée des périmètres de protection des captages par 

de nouvelles infrastructures. 
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1.2 Les mesures 

Pour rappel, dans le secteur du captage AEP des Quatre Chênes et de ses périmètres de protection, deux 

solutions (ou variantes) ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de 2 voies supplémentaires étaient envisagées au stade des études de 

faisabilités de 2013 ς 2014 : au sud ou au nord de la ligne existante. 

1.2.1 Le captage et son Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 

Les mesures en phase exploitation 

La variante voies nouvelles au nord ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ttw Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ majeur du 

captage AEP des Quatre Chênes et de son PPR implique, dès le stade de la présente étude complémentaire de 

faisabilité, ŘΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ. 

Cette ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ très amont ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ pleinement dans la séquence ERC (Éviter, Réduire, Compenser) qui 

vise la conservation globale de la qualité environnementale des milieux. 

Au même titre, le tracé de la variante sud, qui pénétrait ponctuellement au sein du PPR au stade des études de 

2013 ς 2014, a été rectifié pour éviter cet enjeu majeur. 

Les mesures en phase travaux 

[ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ wƘƾƴŜ-Alpes du 05/06/2015 a permis de préciser que les circulations en phase chantier 

nécessaires aux travaux de dépose / pose de voies sont autorisées dans le PPR sous réserve de la mise en place 

ŘΩǳƴ {ȅǎǘŝƳŜ ŘŜ aŀƴŀƎŜƳŜƴǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ό{a9ύ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ comprenant des mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Řes 

incidences sur les eaux et leurs usages. 

Les mesures suivantes seront à imposer à toutes les entreprises intervenant dans le cade du chantier au droit et 

aux abords directs de la traversée du PPR : 

¶ tŀǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ; 

¶ Installations de chantier, stationnement, ravitaillement en carburant des engins et stockage de produits 

polluants interdits ; 

¶ Surveillance de la nappe ; 

¶ tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ŎŀǇǘŀƎŜ !9t à exiger au sein du Plan de Respect de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtw9ύ de l'entreprise. 
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1.2.2 Le captage et son Périmètre de Protection Éloignée (PPE) 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀƴǘŜ nord, nous examinerons uniquement la variante sud au regard du 

Périmètre de Protection Éloignée (PPE) du captage AEP des Quatre Chênes. 

Les mesures en phase exploitation 

La ligne actuelle Saint-Fons - Grenay traverse le PPE du captage des Quatre Chênes sur environ 3,6 km. La 

variante sud ǎΩƛƴǎŎǊƛt donc au sein du PPE, qui contrairement au PPR, autorise la réalisation du projet. Toutefois, 

compte tenu de la forte vulnérabilité ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎ, lΩŀǊǊêté préfectoral ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

le captage et ses périmètres, renforce (Article 5 - § 5.3.2) les dispositions de la réglementation générale relatives 

aux : 

¶ Activités de terrassementΣ ŘΩextraction de matériaux : « Les travaux de terrassements, affouillements, 

ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ sont pas 

susceptibles de porter atteinte à la qualité de la nappe. » 

¶ Rejets des eaux pluviales et des eaux géothermiques ou de refroidissement : « Les eaux pluviales 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇƻƭƭǳŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Τ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

en permanence garantir le respect des limites de qualité édictées en annexe 6 » 

¶ Voieries et autres infrastructures de transport : « Les nouvelles voies ferrées qui reçoivent un trafic pouvant 

générer un risque de pollution accidentelle de la nappe doivent être munies de dispositifs efficaces de 

récupération des eaux polluées » ; 

Des mesures de gestion et de protection des eaux sont donc à mettre en place pour éviter / limiter les incidences 

quantitatives et qualitatives dans la traversée du périmètre de protection éloignée (sur environ 3,6 km) : 

¶ Dans la mesure du possible, pas de décapage de la couche de surface sous les remblais ; 

¶ wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ définitif des nouvelles voies imperméabilisés au droit du PPR ; 

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ troisième rail η ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛƴ 

ayant déraillé au droit du PPE ; 

¶ Bassins de ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ Τ 

¶ Dans la mesure du possible, implantation des bassins hors du PPE ; 

¶ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ désherbants chimiques ; 

¶ Surveillance de la nappe Ŝǘ ōƛƭŀƴ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ; 

¶ tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƭŜrte et de traitement spécifique au captage AEP à mettre en place par SNCF Réseau. 

" ǳƴ ǎǘŀŘŜ Ǉƭǳǎ ŀǾŀƴŎŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŦŦƛƴŞŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ (DDT et 

ARS notamment) Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ŀƎǊŞŞΦ 
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Les mesures en phase travaux 

Les mesures présentées ci-avant pour le PPR sont à reconduire au sein du PPE. 

1.3 Les études ultérieures à mener 

Dans la suite des études, une étude hydrogéologique sera à réaliser pour évaluer les effets en phase travaux et 

en phase exploitation du projet sur la nappe et ses usages et définir les mesures à prendre pour éviter et réduire 

les incidences quantitatives et qualitatives. Cette étude répondra aux prescriptions réglementaires inscrites au 

PAGD et au règlement (Articles 2 et 3) du {!D9 ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎ : 

¶ Article 2 : Traversée des périmètres de protection des captages par de nouvelles infrastructures : « La 

traversée des périmètres de protection éloignés établis par les nouvelles infrastructures linéaires est 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

du tracé retenu en indiquant les raisons pour lesquelles, notamment au regard des objectifs du SAGE, parmi 

ƭŜǎ ǇŀǊǘƛǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ des eaux souterraines vis-à-vis des risques de pollution diffuse et accidentelle. Le 

ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όŜǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎύ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

accidentelle. » 

¶ Article 3 - Implantation des nouvelles activités dans les périmètres de protection éloignés : « Dans les 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

tout nouveau IOTA (installation, ouvrage, travaux, activité) relevant des arts. L. 214-1 et suivants du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǾƻƭŜǘ ŜŀǳΣ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

vis-à-vis des risques de pollution diffuse ou accidentelle, et à défaut, intègre des mesures de compensation. 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όŜǘ ŀŎǘƛƻƴǎ 

associées) à mettre à en place en cas de pollution accidentelle. » 

! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜ avec les orientations du SDAGE et du SAGE. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 
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Synthèse : 

La ligne existante Saint-Fons - Grenay traverse le Périmètre de Protection Éloignée (PPE) du captage AEP des 

Quatre Chênes et longe, par le sud, son Périmètre de Protection Rapprochée (PPR). Au stade des études de 

faisabilités de 2013 ς 2014, ŘŜǳȄ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ н ǾƻƛŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ au 

droit du captage et de ses périmètre de protection : au sud ou au nord de la ligne existante. 

[ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ wƘƾƴŜ-Alpes du 05/06/2015 a permis de préciser le niveau dΩŜƴƧŜǳ ƭƛŞ ŀǳ ŎŀǇǘŀƎŜ AEP des 

Quatre Chênes et à ses périmètres de protection :  

¶ Les documents de gestion des eaux (SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-нлмр Ŝǘ {!D9 ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎύ ŦƛȄŜƴǘ 

des orientations hautement prioritaires de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎ ; 

¶ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭΩ9ǎǘ 

lyonnais interdisent de réaliser des voies nouvelles au sein du Périmètre de Protection Rapprochée. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ 5hD Řǳ {/h¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ ό!a[ύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜǎ vǳŀǘǊŜ /ƘşƴŜǎ Ŝƴ ζ 

secteur de vigilance » et fixe des objectifs de maîtrise des pollutions. Il conforte ainsi les dispositions du SAGE et 

ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦectoral énoncées ci-dessus. 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ majeur du captage rend donc caduque la variante nord. Le tracé de la variante 

sud, qui pénétrait ponctuellement au sein du PPR au stade des études de 2013 ς 2014, a été rectifié pour éviter 

cet enjeu majeur. 

Des mesures de gestion et de protection des eaux sont à mettre en place pour éviter / limiter les incidences 

quantitatives et qualitatives en phase travaux et en phase exploitation dans le PPE. À un stade plus avancé du 

projet, ces mesures seront ŀŦŦƛƴŞŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ŀƎǊŞŞΦ Dans la 

suite des études, une étude hydrogéologique sera à réaliser pour évaluer les effets en phase travaux et en phase 

exploitation du projet sur la nappe et ses usages et définir les mesures prises pour éviter et réduire les incidences 

quantitatives et qualitatives.  

! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ {!D9Φ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜc ces documents qui lui sont opposables sera nécessaire lors 

ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 
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2 [Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

2.1 Les enjeux 

2.1.1 Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Rhône-Alpes de juillet 

2014 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Rhône-Alpes a été adopté par délibération du Conseil 

régional en date du 19/06/2014 et par arrêté préfectoral du 16/07/2014. Ce SRCE Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

la trame verte et bleue au niveau régional. 

La ligne existante Saint-Fons - Grenay traverse, de Saint-Fons à Vénissieux, des zones artificialisées sans grand 

intérêt écologique. " ƭΩest de la limite de la zone urbaine de Saint-Priest, sur les communes de Saint-Pierre-de-

Chandieu et de Grenay, elle traverse des grands espaces agricoles et des zones artificialisées et intercepte deux 

corridors ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ identifiés au SRCE.  

  

 

Figure 3 : Extrait atlas cartographique du SRCE, Source SRCE, juillet  2014 
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Le SRCE distingue les « corridors fuseaux » des « corridors axes » plus localisés, plus contraints et plus fragiles. Il 

associe des objectifs à chaque corridor : « à préserver » ou « à remettre en bon état ». Ces corridors ne sont pas 

des zonages mais illustrent des principes de connexion. Ainsi, les représentations des corridors écologiques 

(fuseaux et axes) du SRCE ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ƴŀƛǎ définissent ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩespaces de 

fonctionnalité à prendre en compte. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est de préserver des passages pour la faune afin de lui permettre 

de relier un réservoir à un autre et ainsi favoriser son cycle de vie et préserver son habitat. 

[Ŝ {w/9 ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмп ŀ ŞǾƻƭǳŞΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƻǶǘ нлмо ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 

faisabilité de 2013 - нлмпΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǎŜŀǳ ƴϲн Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƴϲо ǾŜǊǎ ƭŜ nord-est. Le projet 

intercepte le corridor n°1 identifié comme un axe à remettre en bon état et le corridor n°2 identifié comme un 

fuseau à remettre en ōƻƴ ŞǘŀǘΦ [ΩŀȄŜ ƴϲо ne concerne pas le projet. Il est à noter que ces corridors interceptent 

aussi des infrastructures structurantes non équipées de passage faune : ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !по, la RD 306 et la LGV Paris 

ς Marseille (pour le fuseau n°2) au nord de la ligne Saint-Fons ς Grenay, la RD318 ς wƻǳǘŜ ŘΩHeyrieux au sud. 

2.1.2 Le SCOT нлол ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ ό!a[ύ 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de ƭΩ!a[Σ approuvé le 16 décembre 2010, précise les principes de 

connexion sous la forme ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ au sein de laquelle des 

principes de liaison sont définis. 

 

 
Figure 4 : Extrait de la carte des liaisons vertes du SCOT AML, Source SCOT AML 2030 

La ligne existante intercepte « les principes de liaisons vertes » ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘΩIŜȅǊƛŜǳȄΦ 

Emplacement de la ligne existante Saint-

Fons - Grenay 
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2.1.3 Le diagnostic écologique 

Au droit des corridors du SRCE, la ligne Saint-Fons Grenay traverse un paysage principalement marqué par de 

grands aménagements linéaires du territoire orientés est-ouest (A43 et routes départementales très 

structurantes ς 306 et 318), nord-sud (A432, RD 154 et LGV Paris-Marseille) ainsi que des zones agricoles de 

monoculture peu accueillantes pour la faune. Les éléments plus naturels (massif de feuillus, de châtaigner et de 

robinier ς en vert et marron sur la carte ci-dessous) qui peuvent actuellement jouer un rôle de corridor 

écologique sont ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!по Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ w5 омуΦ Ces éléments ne sont pas connectés entre eux. 

 

Figure 5 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŎŀǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩLDbΣ ǎƻǳǊŎŜ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭΣ нлмр 

  

Ligne existante 

Saint-Fons - Grenay 

Fin du projet NFL Saint-Fons - Grenay 

¡ 

¢ 
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Une visite ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎƻƭƻƎǳŜ ŘΩ9Ǝƛǎ ƭŜ mardi 9 juin 2015 dans le but de réaliser un 

diagnostic de ƭΩŞǘŀǘ des connectivités écologiques présentes le long de la voie ferrée existante sur Saint-Pierre-de-

Chandieu et Grenay. 

Les zones agricoles prospectées aux abords de la voie existante sont majoritairement constituées de cultures 

céréalières et les connectivités écologiques sont très limitées. Sur les 8 km environ de voies prospectées, les 

zones nodales3 potentielles observées sont peu nombreuses et disséminées (Cf. planches cartographiques en 

annexe n°5.2.1) : 

¶ 6 bosquets ; 

¶ 1 fourré ; 

¶ 2 zones prairiales en relativement bon état de conservation ;  

¶ 4 friches ; 

¶ 1 haie. 

Sur ces zones nodales ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ǎŜǳƭǎ ŘŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ entre le 

chemin de la Fouillouse et la rue Pasteur, pourraient éventuellement être connectés ensemble. Cependant, la 

taille limitée de ceux-ci et leur isolement les rendent peu intéressants pour le déplacement des espèces. La buse 

située au droit de ces bosquets ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŀƭŞe au terrain naturel et ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ fonctionnelle pour la faune 

terrestre. 

La haie présente le long de la voie ferrée étant relativement basse (hauteur maximale ne dépassant pas 1,5 m), 

ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ pas propice aux déplacements des chiroptères. 

  

                                                           

 

 

 

 
3
 Zone nodale Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

lΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǊŜproduction, survie). 



Rapportς Volet Environnemental 

bǆǳŘ Ferroviaire Lyonnais ς Mise à 4 voies de St-Fons-Grenay | SNCF Réseau 

 

 

16 

 

Les espèces observées le 09/06 et les potentialités de déplacement sont présentées dans le tableau ci-dessous 

ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όƭŜ ŘŞǘŀƛƭ des statuts de protection est donné en annexe 5.2.2) :  

Groupe ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Potentialité de déplacement 
Espèces observées le 09/06/2015 (les espèces 

protégées au niveau national sont en gras) 

Mammifères 

Faible, les espaces sont très 

dégagés, pas de présence de bois et 

de forêts, ni de zones nodales 

intéressantes 

tŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

Chiroptères 
Nulle, absence de routes de vols 

fonctionnelles 
tŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

Oiseaux 

Les oiseaux se déplacent 

indépendamment des zones 

nodales. 

¶ Pigeon ramier (Columba palumbus) 

¶ Alouette des champs (Alauda arvensis) 

¶ Rossignol philomèle (Luscinia 

megarhynchos) 

¶ Hypolaïs polyglotte (Hippolais 

polyglotta) 

¶ Tarier pâtre (Saxicola torquatus 

rubicola) 

¶ Fauvette à tête noire (Sylvia 

atricapilla) 

¶ Corneille noire (Corvus corone) 

¶ Milan noir (Milvus migrans) 

¶ Moineau domestique (Passer 

domesticus) 

¶ Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) 

Reptiles 

Les voies ferrées et leurs talus 

constituent des zones de 

déplacement pour les reptiles. 

tŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ, mais présence probable de 

reptiles trouvant le long des voies ferrées des 

milieux chauds et secs, souvent bien ensoleillés 

et riches en abris.  
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DǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Potentialité de déplacement 
Espèces observées le 09/06/2015 (les espèces 

protégées au niveau national sont en gras) 

Amphibiens 

Nulle, absence de milieux propices 

(pas de mares ni de zones humides, 

les carrières sont en assec) 

Pas ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

Insectes Nulle, absence de milieux propices 
¶ Mélitée des scabieuses (Melitaea 

parthenoides) ; 

¶ Piéride de la rave (Pieris rapae). 

Poissons 
Nulle, absence de milieux propices 

όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǘŀƴƎύ 
tŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

Tableau 1 : Diagnostic écologique des potentialités de déplacement des espèces faunistiques le long de la voie 

entre Saint-Pierre-de-Chandieu et Grenay, Source Egis, juin 2015 

 

Les potentialités de déplacement des espèces faunistiques sont en majorité faibles à nulles, sauf pour les 

reptiles qui se déplacent communément le long des voies ferrées. Le diagnostic effectué sur les connectivités 

rejoint donc le constat du SRCE dans le sens de la remise en bon état. 

Concernant les espèces observées : 

¶ Les espèces ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƴƻƴ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜs en préoccupation mineure sur la Liste 

Rouge Nationale ; 

¶ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ : 

V 5ΩƻƛǎŜŀǳȄ protégés sur le territoire national mais qui reste en préoccupation mineure sur les Listes 

Rouges ; 

V De ƭΩAlouette des champs, espèce nicheuse au sol, non protégée au niveau national mais ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire et considérée comme Vulnérable sur la Liste Rouge des vertébrés terrestres de la région 

Rhône Alpes. 

Pour rappel, ƭΩǆŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘ (burhinus oedicnemus), oiseau nicheur au sol, protégé au niveau national et 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaireΣ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (Source étude de faisabilité 

Egis 2013-2014). 

À noter que des espèces floristiques exotiques envahissantes ont été observées ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

du Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) et de lΩ!ǎǘŜǊ ζ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ η όAster sp.).  
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2.2 Les mesures 

2.2.1 Corridor SRCE n°1 à remettre en bon état 

Au droit du corridor écologique n° 1 (axe à remettre en bon état), un saut-de-mouton4 est projeté au sud des 

voies existantes, avec ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŞǇƻǊǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŞŎŀǊǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. Le positionnement 

de ce saut-de-mouton est contraint :  

¶ tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ Ł ƭΩouest du débranchement vers le projet du CFAL ; 

¶ Par la zone urbaine de Saint-tǊƛŜǎǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩ!пс Τ 

La seule implantation possible du saut-de-mouton se situe donc entre ces deux points. Le saut-de-mouton se fait 

ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ нΣр ƪƳ ŜƴǾƛǊƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оллƳ ŘŜ ƭƻƴƎΦ Trois scénarios sont encore à 

ƭΩŞǘǳŘŜΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ lΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΦ 

 

Figure 6 : Zoom sur corridor écologique n°1, Source SRCE, juillet 2014 

Afin ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ et de prendre en compte le corridor écologique n°1, il a été recherché un moyen 

de faciliter la traversée du projet par la faune. LΩopportunité du rétablissement du chemin de la Fouillouse est 

saisie pour rétablir également le passage pour la petite et moyenne faune terrestre. La mixité des usages est 

possible avec ce chemin agricole à faible trafic à condition de prévoir une banquette dédiée à la faune (2 m de 

largeur minimum). 

                                                           

 

 

 

 
4
 Saut-de-mouton Υ tŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇŀǊ-dessus une voie semblable. 

¡ 

Ligne existante 

Saint-Fons - Grenay 

A43 
A46 

Débranchement vers 

le CFAL 

Chemin de la Fouillouse Limite zone urbaine de Saint-Priest 
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Selon les différents scénarios étudiés du saut-de mouton, le rétablissement du chemin et du franchissement du 

projet par la faune est plus ou moins aisé (Cf. les trois figures ci-après). 

 

Figure 7 : Scénario A-B4 - Rétablissement du chemin de la Fouillouse mixte agricole / faune, Source Egis 

Le scénario A-B4 permet le rétablissement du chemin et des déplacements de la faune via deux Ponts RAils (PRA)5 

successifs et alignés. La longueur de franchissement du nouveau PRA par la faune reste acceptable (< 50 m). Un 

puits de lumière est à envisager pour améliorer les conditions de franchissement de la faune. 

                                                           

 

 

 

 
5
 Pont Rails : rétablissement du chemin et des déplacements de la faune sous les voies ferrées. 

Ouvrage existant (PRA) à élargir avec a 

minima une largeur de 2 m dédiée à la 

faune 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ nouveau PRA mixte 

agricole / faune avec une largeur 

minimale de 2 m dédiée à la faune 

(puits de lumière à envisager) 
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Le scénario B0 est plus contraint du fait de la présence des voies supplémentaires plus au sud calées au TN. Ces 

voies doivent être franchies via un Pont ROute6 (PRO) qui ne pourra pas être implaƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tw!Φ 

 

Figure 8 : Scénario B0 - Rétablissement du chemin de la Fouillouse mixte agricole / faune, Source Egis  

                                                           

 

 

 

 
6
 Pont ROute : rétablissement du chemin et des déplacements de la faune au-dessus des voies ferrées. 

Ouvrage existant (PRA) à élargir avec a 

minima une largeur de 2 m dédiée à la 

faune 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tw! mixte 

agricole / faune avec une largeur 

minimale de 2 m dédiée à la faune 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ twh ǇƻǳǊ 

franchir les voies les plus au sud calées 

au terrain naturel 
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Le dernier scénario avec un double saut-de-mouton est le moins favorable : les voies supplémentaires au sud 

calées au TN sont plus proche des voies en remblai que dans le scénario B0. /ŜǘǘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀƛǎǎŜ 

beaucoup moins de latitude pour le rétablissement du chemin en PRO. 

 

Figure 9 : Scénario Double saut-de-mouton - Rétablissement du chemin de la Fouillouse mixte agricole / 

faune, Source Egis 

Dans tous les cas, les abords du rétablissement mixte agricole / faune seront aménagés : des espèces appétantes 

ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀges le long de 

Ouvrage existant (PRA) à élargir avec a 

minima une largeur de 2 m dédiée à la 

faune 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tw! ƳƛȄǘŜ 

agricole / faune avec une largeur 

minimale de 2 m dédiée à la faune 

Construction ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ twh ǘǊŝǎ 

contraint pour franchir les voies les plus 

au sud calées au terrain naturel 
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ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ En outre, lΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŜǎ 

Ŝǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ǘƛŜƴŘǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƴŘŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳŎƘŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘŜƴǘ ƭŜ Ǉŀǎǎage 

plus attractif pour certains reptiles, insectes et micromammifères. 

2.2.2 Corridor SRCE n°2 à remettre en bon état 

Au droit du corridor écologique n° 2 (fuseau à remettre en bon état), les infrastructures existantes (!поΣ ƴǆǳŘ 

autoroutier A43 / A432, LGV Paris ς Marseille, RD 306 et RD 318 ς wƻǳǘŜ ŘΩIŜȅǊƛŜǳȄύ et le projet de 

/ƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ CŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ ό/C![ύ rendent le secteur très contraint pour la faune 

avec de multiples franchissements successifs et rapprochés. La prise en compte du fuseau nécessite ici une 

concertation avec la DREAL et les autres parties prenantes pour rendre cohérents les aménagements de passages 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat, SNCF Réseau pourrait contribuer à la hauteur de ses 

impacts. 

 

Figure 10 : Zoom sur corridor écologique n°2, Source SRCE, juillet 2014 
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2.2.3 Autres mesures pour la faune 

Au vu des enjeux faunistiques relevés au cours des études de faisabilités 2013 ς 2014, complétés par le diagnostic 

écologique de juin 2015, des mesures supplémentaires de limitation des impacts du projet sont recommandées 

pour les oiseaux : tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όо ǊŀƴƎǎύ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ traversant les zones 

de culture. 

La mƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƘƛōŜǊƴŀŎǳƭǳƳ aux abords du projet, Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

pour le repos hivernal des reptiles, Ŝǎǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎƻƳƳŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

2.3 Les études ultérieures à mener 

[ŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Υ 

¶ À réaliser des inventaires complets sur les habitats, la faune, la flore, les zones humides et les continuités 

écologiques pour préciser les enjeux et les contraintes pour le projet, notamment en termes de demande de 

dérogation à la protection stricte des espèces (CNPN). Ces inventaires, à réaliser au minimum sur un cycle 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴŜ ǎŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ƴŀƛǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘ Şǘŀǘ 

iƴƛǘƛŀƭ ŀŦŦƛƴŞΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ 

(après évitement et réduction) des mesures compensatoires seront à définir. 

¶ À engager une concertation rapprochée avec la DREAL Rhône-Alpes et les acteurs impliqués ;  

¶ À affiner la question de la prise en compte des corridors écologiques avec les services de ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ en vérifiant 

la déclinaison des principes de connexion identifiés par le SRCE au sein des documents locaux ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

des communes de Saint-Pierre-de-Chandieu et de Grenay ; 

¶ À prendre en compte les espèces exotiques envahissantes comme le Robinier faux-ŀŎŀŎƛŀ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǘŜǊ 

« américaine » ainsi que ƭΩ!ƳōǊƻƛǎƛŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ wƘƾƴŜ-Alpes. 
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Synthèse : 

La ligne existante Saint-Fons ς Grenay intercepte deux corridors ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ 

Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Rhône-Alpes. Ces corridors sont considérés comme à remettre en 

bon état. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭe diagnostic de ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ, effectué en juin 2015 par Egis le long de la voie 

ferrée existante sur les communes de Saint-Pierre-de-Chandieu et Grenay, les zones nodales potentielles 

observées sont peu nombreuses et disséminées et les potentialités de déplacement des espèces faunistiques sont 

en majorité faibles à nulles, sauf pour les reptiles qui se déplacent communément le long des voies ferrées. Le 

diagnostic effectué sur les connectivités rejoint donc le constat du SRCE dans le sens de la remise en bon état 

Au droit du corridor écologique n° 1, un saut-de-mouton est projeté au sud des voies existantes, contraint dans 

son implantation par la zone urbaine de Saint-tǊƛŜǎǘ Ł ƭΩouest Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ /C![ Ł ƭΩest. Le projet ne peut pas 

éviter le corridor. !Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝn compte le corridor, ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ 

rétablissement du chemin de la Fouillouse pourra être saisie pour rétablir également le passage pour la petite 

et moyenne faune terrestre via une banquette dédiée à la faune (2 m de largeur minimum). 

Selon les différents scénarios étudiés du saut-de mouton, le rétablissement du chemin et du franchissement du 

projet par la faune est plus ou moins aisé. Le scénario B4 qui permet de rétablir le chemin et les déplacements de 

la faune via deux Ponts Rails (PRA) successifs et alignés est le plus favorable.  

Au droit du corridor écologique n° 2 (fuseau à remettre en bon état), ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ό!поΣ ƴǆǳŘ 

autoroutier A43 / A432, LGV Paris ς Marseille, RD 306 et RD 318 ς wƻǳǘŜ ŘΩIŜȅǊƛŜǳȄύ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

/ƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ CŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ ό/C![ύ ǊŜƴŘŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 

avec de multiples franchissements successifs et rapprochés. La prise en compte du fuseau nécessite ici une 

concertation avec la DREAL et les autres parties prenantes pour rendre cohérents les aménagements de passages 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ 

le caŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ {b/C wŞǎŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǎŜǎ 

impacts. 

Au vu des enjeux faunistiques relevés au cours des études de faisabilités 2013 ς 2014, complétés par le diagnostic 

écologique de juin 2015, des mesures supplémentaires sont recommandées pour les oiseaux et les reptiles : 

¶ tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όо ǊŀƴƎǎύ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ; 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƘƛōŜǊƴŀŎǳƭǳƳ aux abords du projet, habitats de substitution qui consistent à créer des zones 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ pour le repos hivernal des reptiles. 
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3 [ΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ 

3.1 Les enjeux 

[ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ du 09/06/2015 montre que des Zones de 

Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA) sont situées aux abords de la ligne existante Saint-Fons ς 

Grenay : Cinque ZPPA se trouvent à moins de 300 m de la voie ferrée dont une qui borde la voie sur la commune 

de Saint-Priest (Cf. planches cartographiques en annexe n°5.3). 

Ces zones de présomption sont définies dans la carte archéologique nationale par le préfet de région (arrêtés de 

zonage) en fonction des informations scientifiques qui laissent présager la présence de vestiges. Elles ont une 

portée réglementaire : Les projets d'aménagement affectant le sous-sol qui sont réalisés dans ces zones sont 

présumés faire l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation (Article R.523-6 du Code 

du Patrimoine). 

Une collecte de données a été effectuée auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Rhône-

Alpes en juin 2015 afin de : 

¶ Vérifier si la donnée des ZPPA est bien à jour ; 

¶ Collecter des informations supplémentaires sur la présence de site archéologique au titre du livre V, 

Archéologie, titre II, Archéologie préventive, du code du patrimoine. 

!ǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŀ DRAC. 

3.2 Les mesures et études ultérieures à mener 

Au stade des connaissances actuelles Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀƴǘŜ de voies nouvelles au nord des voies 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ bC[ ƴΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ½tt!Φ 

Toutefois, dans les phases ultérieures des études, ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ 

préventive devra être envisagé. 

Synthèse : 

!ǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǳ nord des voies 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ bC[ ƴΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ tǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘŜ tǊŜǎŎǊƛption Archéologique (ZPPA) 

situées aux abords de la ligne existante Saint-Fons ς Grenay. Toutefois, dans les phases ultérieures des études, le 

ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ devra être envisagé. 
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4 [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

4.1 Le PPRT des établissements Créalis et SDSP à Saint-Priest 

4.1.1 Le projet au droit du PPRT 

Au droit des sociétés Créalis et Société du Dépôt de Saint-Priest, implantées sur la partie ouest de la section 

(ouest de la Gare de Saint-Priest), le projet de mise à 4 voies prévoit (cf. Figure 11 en page 28) :  

¶ DΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳ sud de la Société Créalis, le réaménagement de 3 voies existantes et, au sud de celles-ci, la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜlle voie, toutes destinées à la circulation voyageurs ; 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳ nord ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {5{tΣ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ŧŀƛsceau existant de voies destiné à la 

circulation fret. 

4.1.2 Le PPRT, son zonage et les contraintes pour le projet 

La Société du Dépôt de Saint-Priest 

La Société du Dépôt de Saint-Priest (SDSP) appartient au groupe RUBIS TERMINAL qui exploite plusieurs dépôts 

d'hydrocarbures ou de produits chimiques en France. 

Sur le site de Saint-Priest, elle exploite des installations de réception, stockage Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘrocarbures 

ƭƛǉǳƛŘŜǎΣ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ superficie dΩŜƴǾƛǊƻƴ 4,7 ha exploité depuis 1948 par différentes sociétés pétrolières. Le 

ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ фп флл Ƴ3 Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ у ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ǾŀǊƛŀƴǘ 

de 2 800 à 26 190 m3Φ ! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ р ŎǳǾŜǎ ŘΩŞǘƘŀƴƻƭΦ 

Le site SDSP de Saint-Priest est classé SEVESO seuil Haut (SH) et son effectif est de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл personnes. 

La Société Créalis 

La société Créalis est une filiale à 100% du groupe DEHON France spécialisé dans le conditionnement et la 

distribution de fluides frigorigènes pour les métiers du froid et du conditionnement d'air ; pour ce faire, le groupe 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǎŀ Ŧƛƭƛŀle et également sur un réseau de distribution de 200 dépôts. 

Sur le site de Saint-tǊƛŜǎǘΣ ŜƭƭŜ ŜȄŜǊŎŜ н ǘȅǇŜǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пΣр Ƙŀ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ мфсп ǇŀǊ 

différentes sociétés du secteur de la chimie : 

¶ L'activité « gaz » de formulation et conditionnement de produits chimiques et en particulier de gaz liquéfiés 

inflammables ou non (stockage, régénération, réépreuve d'emballages sous pression) ; 

¶ L'activité « antigel » de  fabrication d'antigel et de liquides caloporteurs. 
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Pour ce ŦŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ : 

¶ Les antigels et liquides de refroidissement (en jerrican, conteneur, fût, grand réservoir vrac, citerne 

routière) ; 

¶ Les liquides toxiques et/ou inflammables (en conteneur, fûts, citerne routière) ; 

¶ Les fluides frigorigènes et gaz liquéfiés inflammables ou non (citernes routières et récipients gaz). 

Sur le site de Saint-Priest, 50 à 70 camions transitent journellement. 

Le site Créalis de Saint-Priest est classé SEVESO seuil Haut (SH) et son effectif est de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ 

personnes. 

 

Le PPRT Créalis / SDSP de Saint-Priest, son zonage et ses prescriptions 

La loi du 30/07/03 relative à la prévention des risques technologiques et à la réparation des dommages, impose 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛon des Risques Technologiques (PPRT) pour les sites classés SEVESO Seuil Haut. 

Par conséquent, les sites de Saint-Priest des ǎƻŎƛŞǘŞǎ /ǊŞŀƭƛǎ Ŝǘ {5{t Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ttw¢ ǉui a été prescrit le 

11/12/09 par arrêté préfectoral n°2009-7415 et approuvé le 24/07/15 par arrêté préfectoral 

DDT_SPAR_2015_07_07_01 ; les documents relatifs à ce PPRT sont disponibles sur le site 

http://www.pprtrhonealpes.com/pprt/fiche/34/pprt -saint-priest-crealis-et-sdsp.html. 

Comme le montre la Figure 11 en page 28, les voies ou faisceau à réaménager ainsi que la nouvelle voie à créer 

recoupent les zones règlementaires définies dans ce PPRT. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ttw¢Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

recoupées par le projet sont précisées dans le Tableau 2. 

http://www.pprtrhonealpes.com/pprt/fiche/34/pprt-saint-priest-crealis-et-sdsp.html
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Figure 11 : Zonage règlementaire du PPRT et positionnement du projet, Source Google Earth, DDT et Egis 

 

Zone Règles ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

R1 

Tous les projets sont interdits, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 

1. des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, sans qu'elles 

puissent recevoir des personnes de façon permanente ; 

Les infrastructures nouvelles sont exclues de cette définition en zone R1, elles sont donc interdites. 

2. des aménagements non vulnérables et n'abritant aucune personne, même ponctuellement (ex. : murs, clôtures) ; 

3. des travaux et des aménagements des voies ferroviaires permettant de réduire la vulnérabilité ; 

4. des travaux et des aménagements rendus nécessaires par l'entretien, la maintenance, la modernisation et la mise 

aux normes des voies ferroviaires ; 

5. de la reconstruction après sinistre, pour des sinistres causés par des aléas autres que ceux traités par le PPRT. 
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Zone Règles ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

R2 

Tous les projets sont interdits, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 

1. des infrastructures de desserte de la zone d'activité concernée par le périmètre d'exposition aux risques ; 

2. des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, sans qu'elles 

puissent recevoir des personnes de façon permanente ; 

Les infrastructures nouvelles autres que destinées à la desserte de la zone d'activité concernée par le périmètre 

d'exposition aux risques sont exclues de cette définition en zone R2, elles sont donc interdites. 

3. des aménagements non vulnérables et n'abritant aucune personne, même ponctuellement (exemple : murs, 

clôtures) ; 

4. des travaux et des aménagements des voies ferroviaires permettant de réduire la vulnérabilité ; 

5. des travaux et des aménagements rendus nécessaires par l'entretien, la maintenance, la modernisation et la mise 

aux normes des voies ferroviaires ; 

6. de la reconstruction après sinistre, pour des sinistres causés par des aléas autres que ceux traités par le PPRT. 

B3-1 

Tous les projets sont interdits, à l'exception : 

1. des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, sans qu'elles 

puissent recevoir des personnes de façon permanente (sauf pour les projets autorisés au point 8) ; 

2. des constructions d'infrastructures nouvelles, notamment pour permettre le passage des trains de voyageurs ; 

3. de l'aménagement des voies existantes pour permettre le passage des trains de voyageurs ; 

4. des aménagements non vulnérables et n'abritant aucune personne, même ponctuellement (exemple : murs, 

clôtures) ; 

5. des travaux et des aménagements des voies ferroviaires permettant de réduire la vulnérabilité ; 

6. des travaux et des aménagements rendus nécessaires par l'entretien, la maintenance, la modernisation et la mise 

aux normes des voies ferroviaires ; 

7. de la reconstruction après sinistre, pour des sinistres causés par des aléas autres que ceux traités par le PPRT ; 

8. des projets dédiés à l'activité ferroviaire, sous maîtrise d'ouvrage du gestionnaire du domaine public ferroviaire, 

ou sous maîtrise d'ouvrage d'un tiers bénéficiant d'un titre d'occupation du domaine public ferroviaire ; les 

locaux dédiés au repos de personnels sont toutefois interdits. 

B3-2 

B3-4 

B3-9 

B4-1 

Tous les projets sont interdits, à l'exception : 

1. des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, sans qu'elles 

puissent recevoir des personnes de façon permanente (sauf pour les projets autorisés au point 8) ; 

2. des constructions d'infrastructures nouvelles, notamment pour permettre le passage des trains de voyageurs ; 

3. de l'aménagement des voies existantes pour permettre le passage des trains de voyageurs ; 

4. des aménagements non vulnérables et n'abritant aucune personne, même ponctuellement (ex.: murs, clôtures) ; 

5. des travaux et des aménagements des voies ferroviaires permettant de réduire la vulnérabilité ; 

6. des travaux et des aménagements rendus nécessaires par l'entretien, la maintenance, la modernisation et la mise 

aux normes des voies ferroviaires ; 

7. de la reconstruction après sinistre, pour des sinistres causés par des aléas autres que ceux traités par le PPRT ; 

8. des projets dédiés à l'activité ferroviaire, sous maîtrise d'ouvrage du gestionnaire du domaine public ferroviaire, 

ou sous maîtrise d'ouvrage d'un tiers bénéficiant d'un titre d'occupation du domaine public ferroviaire. 

B4-2 

Tableau 2 : Prescriptions du règlement du PPRT des sites Créalis et SDSP de Saint-Priest 
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Les contraintes pour le projet 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜŎƻǳǇŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ :  

¶ Le réaménagement des 3 voies existantes destinées à la circulation des voyageurs au sud du site Créalis est 

autorisé (car entrant dans le champ des exceptions mentionnées dans le règlement pour les zones R1 et R2 : 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Χ « des travaux et des aménagements rendus nécessaires par l'entretien, la maintenance, la 

modernisation et la mise aux normes des voies ferroviaires ») ; 

¶ Lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ des voyageurs (par changement de destination 

ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Řǳ ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘŜ ǘǊƛŀƎŜύ au sud Řǳ ǎƛǘŜ /ǊŞŀƭƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ (car entrant dans le 

champ des interdictions strictes mentionnées dans le règlement pour les zones R1 et R2 : « Les 

infrastructures nouvelles sont exclues de cette définition en zone R1 (et R2), elles sont donc interdites ») ; 

¶ Le réaménagement du faisceau existant de voies destinées à la circulation fret au nord du site SDSP est 

autorisé (car entrant dans le champ des exceptions mentionnées dans le règlement pour les zones B3 et B4 : 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Χ « des travaux et des aménagements rendus nécessaires par l'entretien, la maintenance, la 

modernisation et la mise aux normes des voies ferroviaires » et « des projets dédiés à l'activité ferroviaire, 

sous maîtrise d'ouvrage du gestionnaire du domaine public ferroviaire, ou sous maîtrise d'ouvrage d'un tiers 

bénéficiant d'un titre d'occupation du domaine public ferroviaire ; les locaux dédiés au repos de personnels 

sont toutefois interdits »). 

 

Les prescriptions du Plan de Prévention des Risques Technologiques des sites Créalis et SDSP de Saint-Priest 

pour les zones R1 et R2 (recoupées par le projet) ne permettent pas la création de la nouvelle voie (ou 4ème 

voie) destinée à la circulation des voyageurs au sud du site Créalis ; le PPRT constitue donc une contrainte forte 

pour le projet. 
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4.1.3 La connaissance du risque et des solutions déjà étudiées 

La rencontre des services instructeurs du 16/06/15 

Le 16/06/15 une rencontre a été organisée avec les services instructeurs, DDT et DREAL, en vue de leur présenter 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ǎŀ ζ faisabilité règlementaire » (cf. CR de réunion en annexe 5.4.1 en 

page 51) ; les  principaux éléments ressortant de cette rencontre sont précisés ci-après. 

Après une présentation du projet et des contraintes liées au PPRT par SNCF Réseau et Egis, les services 

instructeurs ont indiqué que : 

¶ PŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttw¢ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ /ǊŞŀƭƛǎύ Ŝǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

όŎƻŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ /ǊŞŀƭƛǎΣ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎύ ont ŞǘŞ ŀŎǘŞŜǎ όǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ. 

Compte tenu de configuration du site et ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ǊŞŀƭƛǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘe donc pas, pour les services 

instructeurs, de possibilité de réduction des risques à la source supplémentaire ; 

¶ De ce fait et compte tenu des phénomènes dangereux retenus pour le PPRT ς notamment BLEVE7 de Gaz de 

Pétrole Liquéfié (GPL) et de ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ effets attendus (effets thermiques instantanés et effets de 

surpression à plus de 2 t /  m²) :  

V les solutions de confinement de la voie nouvelle sont à proscrire car considérées comme inefficaces par 

les services instructeurs ; 

V ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ sont envisageables ; 

¶ TƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎƻǶǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ κ 

bénéfice associé, du point de vue des services instructeurs, la solution la plus pertinente semblerait être une 

expropriation de Créalis avec ou sans relocalisation. Par conséquent, il est donc nécessaire de mener une 

ŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ Ŏƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ et de le comparer au coût des solutions 

ŘΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ. 

Ĕ Rmq Υ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎƛǘŜΣ ǎŜǊŀ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{9±9{h ǎŜǳƛƭ IŀǳǘύΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ŘŞǇƭŀŎŜǊ (réception, stockage, 

reconditionnement de Gaz de Pétrole Liquéfié Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

concernés (ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜύΦ 

¶ Une rencontre avec Créalis pourrait être organisée, notamment pour recueillir sa vision à moyen et long 

terme de son activité, la DDT étant prête à participer à cette rencontre. 

                                                           

 

 

 

 
7
 Le BLEVE (acronyme de l'anglais : « Boiling Liquid Expanding Vapor explosion ») peut être défini comme une 

vaporisation violente à caractère explosif consécutif à la rupture d'un réservoir contenant un liquide à une 

température significativement supérieure à sa température d'ébullition à la pression atmosphérique. Le Bleve 

peut survenir avec tout liquide, inflammable ou non, lorsqu'il est chauffé et contraint dans une enceinte fermée. 
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La rencontre de Créalis du 03/ 09/15 

La rencontre de Créalis a eu lieu sur le site de Saint-Priest le 03/09/15 (cf. CR de  réunion en annexe 5.4.2 en 

page 53). 

Cette rencontre a permis de mettre en évidence que les activités « à risque » de Créalis sur son site de Saint-

Priest sont :  

¶ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ stockage / logistique, associée à un nombre important de capacités de stockage aériennes et 

3 capacités de stockage enterrées de liquides inflammables (les capacités unitaires étant importantes et  

pouǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мрл m3), Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ; 

¶ Les ateliers de conditionnement de diméthyléther (DME), de liquides inflammables et de gaz liquéfiés 

inflammables (ateliers C, D et E entourés en rouge sur la Figure 12), Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

surpression (notamment liés à des phénomènes dangereux de type incendie ou BLEVE). Les éléments à 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ Ǌŀȅƻƴs définis dans le cadre du PPRT et recoupant le projet (cf. Figure 12). 

 

 
Figure 12 : !ǘŜƭƛŜǊǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ /ǊŞŀƭƛǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦinies dans le PPRT, Source Google Earth, DDT et 

Egis 

 

! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ /ǊŞŀƭƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 

de ces effets. 
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Créalis a par ailleurs précisé, au cours de cette rencontre, que :  

¶ Duraƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttw¢Σ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ κ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ŀŎǘŞŜǎ όŁ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ /ǊŞŀƭƛǎ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎύ ŘŜ 

manière à réduire les zones impactées par le PPRT de manière significative, notamment au nord du site ; 

¶ A ce jour, aucune étude technico-économique relative à la limitation des risques au sud du site (au droit des 

voies ferrées existantes et de la voie projetée) ayant pour objectif la diminution des rayons du PPRT (R1 et R2 

ŀ ƳƛƴƛƳŀύ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttw¢Φ 

 

4.1.4 Les solutions potentielles et études ultérieures à mener 

Ainsi après échanges avec les services instructeurs et Créalis et compte tenu des éléments à notre disposition à ce 

jour, les solutions envisageables pour « sortir » la 4ème voie des zones R1 et R2 du PPRT sont :   

¶ Solution 1 - La protection de la voie projetée (enfouissement) ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

vulnérabilité ; 

Ĕ Rmq : Cette solution, très lourde, permettrait seulement de protéger la voie projetée alors que des 

mesures supplémentaires de réduction à la source όǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜύ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǾŞǊŞŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 

notamment de ses répercussions sur la géométrie du projet.  

¶ Solution 2 - La réduction des zones R1 Ŝǘ wн Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ sur les 

installations de Créalis ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ leur suppression par expropriation de Créalis (avec ou sans 

relocalisation) ; 

Ĕ Rmq : Créalis a indiqué, lors de la rencontre du 03/09/15, que la réduction des rayons définis dans le 

cadre du PPRT génèǊŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ de leur point de vue. 

Ĕ Rmq : Créalis a également indiqué, lors de la rencontre du 03/09/15, que le déménagement du site est 

ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ǳƭǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎƭǳǊŜ mais que, outre son coût, se heurte à une problématique 

ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ 

SEVESO Seuil Haut.  

Il convient donc de mener des études technico-économiques complémentaires sur ces solutions potentielles. 

Pour la Solution 2, la collaboration de Créalis est impérative. 
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Dans le cas de la solution 2, ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǊŜǎǘŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ 

rencontre SNCF Réseau / CREALIS (après réflexion des deux parties) qui devra aborder : 

¶ LŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ όζ cahier des charges ») ; 

¶ Les modalités de ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ; 

¶ LŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

¶ Les délais de réalisation ; 

¶ LŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όtǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣ 5w9![Σ 55¢ύΦ 

 

 

 

Synthèse 

Le réaménagement du faisceau fret et des 3 voies voyageurs existantes, ainsi que la 4ème voie voyageurs à créer 

recoupent les zones règlementaires définies dans le PPRT des sites Créalis et SDSP de Saint-Priest (classés SEVESO 

Seuil Haut). 

Les prescriptions du PPRT des sites Créalis et SDSP de Saint-Priest :  

¶ Autorisent le réaménagement du faisceau existant de voies fret au nord du site SDSP ; 

¶ Autorisent le réaménagement des 3 voies voyageurs existantes au sud du site Créalis ; 

¶ bΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ la création de la 4ème voie voyageurs au sud du site Créalis. 

Après échanges avec les services instructeurs et Créalis et compte tenu des éléments à notre disposition à ce jour, 

les solutions envisageables pour « sortir » la 4ème voie des zones R1 et R2 du PPRT sont :   

¶ Solution 1 - La protection de la voie projetée (enfouissement) ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

vulnérabilité ; 

¶ Solution 2 - [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ wм Ŝǘ wн Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

de Créalis ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ /ǊŞŀƭƛǎ όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ǊŜƭƻŎŀƭisation). 

Le PPRT (et notamment ses zones R1 et R2) constitue donc une contrainte forte pour le projet ; il convient donc 

de mener des études technico-économiques complémentaires sur les solutions potentielles envisageables 

(pour la seconde en collaboration avec Créalis) en vue de réduire, voire de supprimer ces zones R1 et R2.  
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4.2 La ZPR de la ZAC des Lumières à Saint-Priest 

4.2.1 Le projet au droit de la ZAC des Lumières 

Au droit de la ZAC des lumières, implantée sur la partie est ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ όŁ ƭΩest de la Gare de Saint-Priest), le 

projet de mise à 4 voies de la ligne existante prévoyait, au stade des études de faisabilité 2013-2014, deux 

ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ н ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ destinées à la circulation voyageurs : au sud ou au nord. 

Toutefois, la ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ ŘŜǎ vǳŀǘǊŜ 

Chênes rend ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ caduque la variante nord (cf. § 1 - Le captage AEP des Quatre Chênes et ses périmètres 

de protection en pages 6 et suivantes). 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀƴǘŜ nord, nous examinerons uniquement la variante sud (cf. Figure 14). 

4.2.2 La ZPR de la ZAC des lumières et les contraintes pour le projet 

 

La ZPR actuelle de la ZAC des lumières 

[ŀ ½!/ ŘŜǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ wŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ό½twύ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

(PLU) de Saint-Priest ; les conditions de gestion du risque dans cette zone sont donc règlementées via le PLU (sur 

ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ aŀƛǊŜ). 

[ŀ ½tw Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǳȄ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳent (de type entrepôts de 

logistique) soumises à Autorisation et exploitées par :  

¶ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭΩouest de la zone, la société COFRISET (Comptoir Frigorifique du sud-est), distributeur mondial 

de matériel, équipements, pièces de rechange pour le froid commercial, industriel et la climatisation ; 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭΩest de la zone, la société SCI INS (aménageur logistique), dont les entrepôts logistiques sont 

occupés par les sociétés RG SAFETY, E-twh[hDΣ [Ω9.9bhL5Σ D9h5L{Φ  

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ½tw ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ 

visibles sur la Figure 14. 

Le PLU actuellement en vigueur de Saint-Priest interdit dans le périmètre de cette ZPR « la création de nouveaux 

axes de communication ferroviaire ou routière, non confinés et non protégés, sauf lorsqu'une étude particulière 

montre qu'il existe d'autres solutions apportant une protection au moins équivalente ». 

Comme le montre la Figure 13 page suivante, les voies existantes se trouvent actuellement en dehors du 

périmètre de la ZPR (à environ 10 m pour la voie la plus au nord et 13 m pour la voie la plus au sud). 
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Figure 13 : Périmètre de la ZPR de la ZAC des lumières de Saint-Priest, Source PLU 

Considérant que les deux nouvelles voies à créer se trouveront au sud des voies existantes, elles seront 

également en dehors de ce périmètre (cf.  Figure 14). 

 

Figure 14 : Positionnement des nouvelles voies à créer au droit de la ZPR de la ZAC des lumières, Source 

Google Earth et Egis 
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LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ½tw ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ мсκлрκмр όŘƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Şǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜment 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎύΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½tw ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ t[¦ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ dans les 

prochaines années. 

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ /hCwL{9¢ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

implantées dans les entrepôts logistiques de SCI INS (RG SAFETY, E-twh[hDΣ [Ω9.9bhL5Σ D9h5L{ύ est en cours de 

ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ όǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ŘΩƛŎƛ ƭŜ омκмнκнлмрύΦ /ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł Υ  

¶ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎtockés pris en compte pour les phénomènes 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½tw όǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘΣ ŀ ǇǊƛƻǊƛΣ 

şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳύ ; 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ la prise en compte de la nouvelle nomenclature ICPE parue le 1er Ƨǳƛƴ нлмр όǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘΣ ŀ ǇǊƛƻǊƛΣ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ du fait du classement 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ƴƻƴ ŎƭŀǎǎŞǎύΦ 

Néanmoins à ce stŀŘŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ƻǳ ŘƛƳƛƴǳŜǊŀΦ 

 

Les contraintes pour le projet 

Considérant son périmètre actuel, la ZPR de la ZAC des lumières ne constitue donc pas une contrainte pour le 

projet. 

4.2.3 Les études ultérieures à mener 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘŞǇƾǘǎ 

des porter à connaissance des deux ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ όǇǊŞǾǳǎ Ŧƛƴ нлмрύ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

derniers par la DREAL. 

Synthèse 

Les deux nouvelles voies à créer au droit de la ZAC des lumières se trouvent à proximité de la Zone de Protection 

Rapprochée (ZPR) définie dans le PLU de Saint-Priest sans la recouper. 

Considérant son périmètre actuel, la ZPR de la ZAC des lumières ne constitue donc pas, à ce stade des études, 

une contrainte pour le projet Τ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜ 

périmètre dans les années à venir (porter à connaissance en cours). 
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4.3 Le site de La Dauphinoise à Saint-Pierre-de-Chandieu 

4.3.1 Le projet au droit du site de La Dauphinoise 

Au droit du site de la Dauphinoise, implanté sur la commune de Saint-Pierre-de-Chandieu, le projet NFL prévoit la 

création de 2 nouvelles voies destinées à la circulation de voyageurs ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŎŦΦ 

Figure 15 ci-dessous). Deux tracés sont envisagés à ce stade des études pour la nouvelle voie créée au sud comme 

représenté sur la sur la Figure 15 ci-dessous. 

 

Figure 15 : Positionnement des nouvelles voies à créer au droit du site de La Dauphinoise, Source Google Earth et 

Egis 

4.3.2 Les risques générés par le site Dauphinoise et les contraintes pour le projet 

Le Groupe Dauphinoise 

Le Groupe Dauphinoise est un groupe coopératif agricole historiquement ancré dans le bassin isérois et 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ wƘƾƴŜ-Alpes et en Saône-et-Loire. {ƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
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ǎΩŞǘŜƴŘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘ sudςest de la France par le biais de multiples partenariats économiques, 

commerciaux et industriels. 

Avec près de 1 олл ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ǉǳƛ ƛƭ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ 5ŀǳǇƘƛƴƻƛǎŜ 

est un acteur important du paysage économique régional. Le Groupe collecte et commercialise près de 

400 000 tonnes de ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ Ŝƴ 

Europe Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΦ !ǳ ǘƻǘŀƭ ƛƭ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ус silos dont 60 silos collecteurs et 26 silos de 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴΦ 

Le site de Saint-Pierre-de-Chandieu, les risques et périmètres associés 

Le site de Saint-Pierre-de-/ƘŀƴŘƛŜǳΣ ŎƭŀǎǎŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ L/t9Σ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

autorisé à exploiter :  

¶ 2 silos verticaux (silo n°1 et n°2) associés à 1 tour de manutention, 3 séchoirs et 1 boisseau 

ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ (récipient de forme cylindrique destiné à mesurer les matières sèches) ; 

¶ 1 silo à plat « horizontal » (silo n°3) actuellement non exploité et qui ne le sera a priori plus dans le futur. 

!ǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 20 000 t/an, une capacité de stockage maximale de 48 000 t et une rotation de 

мΣрΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тл 000 t/an. 

bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ DǊƻǳǇŜ 5ŀǳǇƘƛƴƻƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƴƻǳǾeau 

silo vertical de capacité similaire au silo n°2 existant (cf. éventuelle extension sur la Figure 15). 

Les phénomènes dangereux associés aux activités exercées sur le site de Saint-Pierre-de-Chandieu sont 

essentiellement des incendies ou des explosions de poussières. 

De manière à appréhender au mieux les risques générés par les installations implantées sur le site , une rencontre 

a eu lieu le 07/10/15 sur le site aveŎ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎƛƭƻ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ 

ǎǳƛǾŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎΦ 

/ŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Ces périmètres et les voies ferrées existantes sont représentés sur les figures en pages suivantes [source : 

documents remis par la Dauphinoise le 07/10/15]. 
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Figure 16 : Site Dauphinoise ς Distances « enveloppe η ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

 

 

Figure 17 : Site Dauphinoise ς Distances « enveloppe » des effets de surpression 
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Figure 18 : Site Dauphinoise ς Distances « enveloppe » des zones de projection 

 

Figure 19 : Site Dauphinoise ς Distances « enveloppe η ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ 
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Les périmètres de danger correspondant aux distances « enveloppe » (puisque correspondant au phénomène 

dangereux majeur retenu dans le cadre ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ 5ŀǳǇƘƛƴƻƛǎŜύ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Tableau 

3 ci-dessous Τ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƻǳ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΦ 

Périmètre Distance maximale 
Positionnement des voies à créer 

(cf. Figure 15 en page 38) 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 

règlementaire *  

Silo n°3 = 25 m 

Tour de manutention = 77,40 m 

Silo n°1 : 50 m 

Voie nord : 25 m / bord tour Ą incluse dans le périmètre 

Voie sud : 50 m / bord tour Ą incluse dans le périmètre 

Distances « enveloppe » des 

effets de surpression (explosion 

dans la tour de manutention) 

Z1 = 35 m (effets mortels) 

Z2 = 92 m (effets irréversibles) 

Voie nord : 33 m / centre de la tour Ą incluse dans la Z1 

Voie sud : 50 m / centre de la tour Ą incluse dans la Z2 

Distances « enveloppe » des 

zones de projection 

Silo n°1 : 20 m 

Tour de manutention : 20 m 

Silo n°3 = 15 m 

Voie nord : 25 m / bord du silo n°1 et tour Ą non incluse  

Voie sud : au-delà des voies existantes Ą non incluse 

Distances « enveloppe » des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ 

Silo n°1 : 20 m 

Tour de manutention : 20 m 

Voie nord : 25 m / bord du silo n°1 et tour Ą non incluse  

Voie sud : au-delà des voies existantes Ą non incluse 

Tableau 3 : 5ƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ǎƛǘŜ 5ŀǳǇƘƛƴƻƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Pierre-de-Chandieu 

* Périmètre ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ prévu par ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нфκлоκлп ǊŜlatif à la prévention des risques présentés par les silos 

de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables 

(dit arrêté silo). 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ лтκмлκмрΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ 

5ŀǳǇƘƛƴƻƛǎŜ Ł ƭΩest du silo n°2 (cf. Figure 15 en page 38), potentiellement réalisé avant 2030, ne sera pas à 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ Ǿƻƭumes supérieurs aux cellules existantes du silo n°2. 

Les contraintes pour le projet 

Compte tenu des éléments présentés ci-avant, les nouvelles voies projetées :  

¶ {ƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǎƛƭƻΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ existantes ; 

¶ {ƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎǳǊǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘŜ 

poussières dans la tour de manutention όǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ Řǳ ǎƛǘŜύ :  

V dans le périmètre Z1, pour la voie nord, alors que les voies existantes ne le sont pas ; 

V dans le périmètre Z2, pour la voie sud, tout comme les voies existantes ; 

¶ Ne sont pas incluses dans les périmètres de dangers des zones de projection ; 

¶ Ne sont pas incluses dans les périmètres de dangers des zƻƴŜǎ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘΦ 
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bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ silo du 29 mars 2004Σ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛƭƻ όƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ǘƻǳǊ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴύ ǘŜƭ 

que précisé ci-après. Ce périmètre ne constitue donc pas une contrainte directe pour le projet. 

!ǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƳŀǊǎ нллп 

Pour les nouvelles installations, la délivrance de l'autorisation d'exploiter est subordonnée à l'éloignement des capacités de 

stockage (à l'exception des boisseaux visés à l'article 1er du présent arrêté) et des tours de manutention : 

¶ Par rapport aux habitations, aux immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de grande hauteur, aux 

établissements recevant du public, aux voies de communication dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour, aux 

voies ferrées sur lesquelles circulent plus de 30 trains de voyageurs par jour, ainsi qu'aux zones destinées à l'habitation 

par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance est alors au moins égale à 1,5 fois la hauteur des 

capacités de stockage et des tours de manutention sans être inférieure à une distance minimale. Cette distance minimale 

est de 25 m pour les silos plats et de 50 m pour les silos verticaux. 

¶ Par rapport aux voies ferrées sur lesquelles circulent moins de 30 trains de voyageurs par jour et aux voies de 

communication dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour (sauf les voies de desserte de l'établissement). Cette 

distance est au moins égale à 10 m pour les silos plats et à 25 m pour silos verticaux. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎǳǊǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŘΩŀǇǊŝǎ le SPAR (Service Planification 

Aménagement Risques) de la DDT du Rhône :  

¶ Un courrier du Préfet du Rhône en date du 25/06/02 a été adressé à la commune de Saint-Pierre-de-

Chandieu accompagné de plans de référence reprenant des zones de risque d1 et d0 définies autour des 

installations de la Dauphinoise ; 

¶ Ces zones de risques n'ont a priori pas été reprises dans le document d'urbanisme de la commune 

actuellement en vigueur (document aujourd'hui en cours de révision) car ce dernier ne fait état d'aucune 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛƭƻǎ ŘŜ ƭŀ 5ŀǳǇƘƛƴƻƛǎŜΦ 

Par conséquent, les périmètres de dangers liés aux effets de surpression ƴΩƻƴǘ pas, à ce jour, été inscrit dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΦ 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎƛ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ projet pourrait être contraint dans ce secteur et conduirait à un 

élargissement entièrement côté sud. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 5ŀǳǇƘƛƴƻƛǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ une contrainte plutôt ŦŀƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ 

surveiller dans les années à venir. 

NB : Par ailleurs, même sans inscription au PLU deǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎΣ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ н ǾƻƛŜǎ ǎŜǊŀ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ 

de la Dauphinoise. Ceci pourrait être considéré comme une contrainte forte pour la DREAL, car augmentant la 

vulnérabilité du secteur. 
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4.3.3 Les études ultérieures à mener 

! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Pierre-de-Chandieu pour anticiper toute inscription des périmètres de 

dangers de la Dauphinoise. 

 

 

 

 

Synthèse 

Au niveau du secteur de Saint-Pierre-de-Chandieu, les deux nouvelles voies à créer se trouvent à proximité des 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ DǊƻǳǇŜ 5ŀǳǇƘƛƴƻƛǎŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƭŀǎǎŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ L/t9Φ 

[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ 

ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƛƭǎ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

création de nouvelles voies ferroviaires.  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎƛ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛnt (voire remis en cause) dans ce secteur. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 5ŀǳǇƘƛƴƻƛǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ une contrainte plutôt ŦŀƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ 

surveiller dans les années à venir. 
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5 [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

5.1 Les annexes du captage AEP des Quatre Chênes 

5.1.1 /ƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ лрκлсκнлмр ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ wƘƾƴŜ-Alpes 
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5.1.2 Les arrêtés préfectoraux n°2014 ς 3860 du 20/11/2014 et n°98.205 du 30/01/1998 
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5.2 Les annexes des corridors écologiques 

5.2.1 Planches cartographiques du diagnostic écologique du 09/06/2015 
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5.2.2 Liste des espèces faunistiques observées le 09/06/2015 

[ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 

Espèces Protection réglementaire et liste rouge 

Nom vernaculaire Nom latin PN VME DO CBe 

Liste rouge ZNIEFF 

Nat RA RA 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus 
  

AN II/1 et 

III/1 
 LC LC  

Alouette des champs Alauda arvensis   AN II/2 An 3 LC VU OUI 

Rossignol philomèle 
Luscinia 

megarhynchos 
Art 3   An 2 LC LC  

Hypolaïs polyglotte 
Hippolais 

polyglotta 
Art 3   An 2 LC LC  

Tarier pâtre 

Saxicola 

torquatus 

rubicola 

Art 3   An 2 LC LC  

Fauvette à tête noire 
Sylvia 

atricapilla 
Art 3   An 2 LC LC  

Corneille noire Corvus corone   AN II/2  LC LC  

Milan noir Milvus migrans Art 3  AN I An 2 LC LC OUI 

Moineau domestique 
Passer 

domesticus 
Art 3    LC NT  

Faucon crécerelle 
Falco 

tinnunculus 
Art 3   An 2 LC LC  

Les insectes / Lépidoptères 

Espèces Protection réglementaire et liste rouge 

Nom vernaculaire Nom latin PN VME DH CBe 
Liste rouge ZNIEFF 

Nat RA RA 

Mélitée des 

scabieuses 

Melitaea 

parthenoides 
    LC   

Piéride de la rave Pieris rapae     LC   

Légende : 

DH : Directive Habitat 

An II  EǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

An IV  EǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ  ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

An V  EǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

mesures de gestion. 

 

http://www.oiseau-libre.net/Oiseaux/Especes/Pigeon-ramier.html
http://www.oiseau-libre.net/Oiseaux/Especes/Alouette-des-champs.html
http://www.oiseau-libre.net/Oiseaux/Especes/Rossignol-philomele.html
http://www.oiseau-libre.net/Oiseaux/Especes/Hypolais-polyglotte.html
http://www.oiseau-libre.net/Oiseaux/Especes/Tarier-patre.html
http://www.oiseau-libre.net/Oiseaux/Especes/Fauvette-tete-noire.html
http://www.oiseau-libre.net/Oiseaux/Especes/Corneille-noire.html
http://www.oiseau-libre.net/Oiseaux/Especes/Milan-noir.html
http://www.oiseau-libre.net/Oiseaux/Especes/Moineau-domestique.html
http://www.oiseau-libre.net/Oiseaux/Especes/Faucon-crecerelle.html
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DO : Directive Oiseaux 

An I  
Espèces faisant l'objet de mesures de conservation spéciale concernant leur habitat, afin d'assurer leur survie et leur 

reproduction dans leur aire de distribution. 

CBe = Convention de Berne  

An. II  Espèces de faune strictement protégées 

An. III  EǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ 

PN : Protection Nationale, selon les arrêtés suivants : 

 Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés. 

 Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés. 

VME : Vertébrés protégés MŜƴŀŎŞǎ ŘΩExtinction 

 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire de 

répartition excède le territoire d'un département 

Liste Rouge 

EX  Espèce éteinte au niveau national 

RE  Espèce éteinte au niveau régional 

CR Espèce en danger critique ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 

EN Espèce en danger 

VU Espèce vulnérable 

NT Espèce quasiment menacée 

LC Espèce à préoccupation mineure / Faible Risque de disparition. Espèces considérées comme non menacées 

DD Données insuffisantes 
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5.3 Les annexes ŘŜ ƭΩarchéologie préventive  
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5.4 Les annexes des risques technologiques 

5.4.1 Compte rendu de la Réunion avec la DREAL du 16/06/2015 
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5.4.2 Compte rendu de la Réunion avec CREALIS du 03/09/2015 
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